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La Fonction Publique n’est pas épargnée par les mesures gouvernementales 
qui tendent à dégrader la situation des agents et des familles, bien au 
contraire. Les annonces faites en catimini en ce qui concerne «CAP 2022», 
prouvent que le statut des fonctionnaires est en danger. 

Les effectifs de la Fonction Publique baissent, le pouvoir d'achat pour les 
agents de la fonction publique baisse, les budgets baissent, le nombre de 
contractuels augmente ce qui augmente de fait la précarité et  les inégalités.  
Les conditions d'exercice de la démocratie sociale dans la Fonction Publique 
ne sont plus garanties. 

 Un projet de loi voté en octobre par l’assemblée nationale sur 
l’assujettissement de l’action sociale qui a sous la pression des syndicats et 
des associations tout récemment été retiré le prouve. Il risquait de mettre à 
mal le secteur de l’action sociale facultative de manière insidieuse en 
demandant que les prestations sociales perçues soient déclarées par les 
agents d’une part et taxées par les associations d’autre part.  

L’état aurait repris d’une main ce qu’il aurait donné de l’autre et ce sur 
l’ensemble des actions sociales.  

Le CA de l’Asma nationale réuni prend note du la décision prise par le 
gouvernement du retrait de cet amendement mais restera vigilant à toutes 
mesures qui entraveront toutes les formes d’action sociale engagées.  

 
 

 


